
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   

 

PROCES-VERBAL 
DIRECTION NATIONALE DU CONTROLE DE GESTION 

COMMISSION FEDERALE DE CONTROLE DES CLUBS 

 
Réunion du 05 décembre 2023 

 
ATTENTION : Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des 
décisions de la Commission Fédérale de Contrôle des Clubs de la D.N.C.G..  
Ces décisions sont données pour information et ne remplacent en rien la 
décision motivée qui est notifiée aux clubs par courrier recommandé.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ESOF LA ROCHE SUR YON (D3 Féminine), ANDREZIEUX BOUTHEON FC (National 2), 
CA PONTARLIER (National 3), SO CHOLET (National 1), US BOULOGNE CO (National 2) 
et FLEURY 91 FC (National 2). 

 
DECISION : Accepte le budget en l’état. 
 

 
 

LYON LA DUCHERE (National 3), AUBAGNE FC (National 2), LA ROCHE VF (National 2), 
SR COLMAR FA (National 2), RACING CF (National 2), FC KINGERSHEIM (D1 Futsal), 
CANET ROUSSILLON FC (National 3), VERSAILLES 78 FC (National 1), OLYMPIQUE DE 
SAUMUR FC (National 2), SO CHATELLERAULT (National 3) et IS SELONGEY 
FOOTBALL (National 3). 

 
DECISION : Encadrement de la masse salariale. 
 

 
 

WASQUEHAL FOOTBALL (National 2) et ENTENTE FEIGNIES AULNOYE FC (National 2) 

 
DECISION : Sursis à statuer. 
 

 
 



 

 

 

 

 

F BOURG EN BRESSE PERONNAS 01 (National 2) et BERGERAC PERIGORD FC 
(National 2). 

 
DECISION : Retrait de 3 points au classement sportif 2023/2024, interdiction de 
recrutement et encadrement de la masse salariale. 
 

 

 


